
L'ENSEIGNEMENT PIMAIRE

d'écoles et eux-mômes, au meilleur de
leur connaissance, revisée par hispec-
tour d'écoles du district, et certifiée etx.
acte, comme le comporte la formule No.
2, annexée à la présente loi.

SECTION 12.-Les fonctionnair2s de
l'enseignement primaire seront tenus de
fournir au surintendant <le l'instruction
publique, avant le 30juin prochain (18M1)
leur état de services antérieurs au 1er,
juillet 1880.

Quoiqu'aux termes de la section 10,
tous les lonctionnaires de l'enseign îemen t
primaire nient cinq ans pour acquitter le
inonitant de la retenue atfectée au fonds
de retraite, sur le traitement des années
passées, ils doivent comprendre qu'il est
de leur propre intérêt de payer ces arrié-
rés le plus tôt possible, parce que s'ils
décédaient avant de les avoir acquittés,l
leurs héritiers ie seraient pas admis à
les payer pour eux, et la pension de leur
veuve ou de leurs enfants serait en cou-
séquence diminuée d'autantt.

Les fonctionnaires de l'enseignement
qui, n'ayant pas l'intention de proliter
des avantages que leur offre la piésente
loi, ne voudraient pas payer la retenue
sur les années passée.Q, n'en éont pas
moins obligés de produire leur état de
services 1 . Car, si les années de st-r-
vices antérieurs n'ajoutent rien alors au
montant de leur pension, elles leur ser-
viront pour en reclamer le payement.
(Voir commentaires sur les sections 2 et 3)

SECTION 13.--(Voir si ct. 2 et 20) Qua-
rante ans de services donnent un droit
absolu à la pension de retraite. Cepen-
dant un fonctionnaire de l'enseignement
primaire qui serait eii état d'enseigier
après ces quarante ainées de services,
pourrait, en même temps, toucher le mon-

(1) Les fonctionnaires de l'enseignement.primaire
sont invités à ajouter à leur état de services des
noteti historiques sur les écoles, les livres et les nié.
thodes d'enseignemient d'au trefois.

tait de Sa peisiol et son traitelnlul
coaime instit uteur, sans Ulro obligé d
pay.r la retenue exigée pour le fondS d
rttrai ta.

Le 1er parraphe de la section 13 di
sant: " Pour l'instituteur la fouissanle,
de la pension commence du jour de 1
cessationi de son lraitement.'' .lt les-mot
qui suivent lai dernière partie de la 2èiri
section.......... . .la datte de son entré
dats l'emploi, ses services, l'époque
les motifs de leur cessation "ne s'appl
quent qu'à ceux qui réclament leur pet;
sion avant l'expiration de quaralnt ait

nées de services. D'ailleurs le droit qu'
lu fonctionnaire de l'enseignement pr
laire pensionné de continluer à ense
gnier après quarante années de service.
se trouve inm pliciteinent reconnîu par
dernière partia de l'article 2 ainsi conçu'
Miais aucune allocaton additionnelle n'e
accordée pour un service de las de quarant
an/s.

SECTION 24.-Le fonctio1naire de l'o
seignement qui abmdonnerait, avec l'a
probation dn surintendant, la directie
d'une école sous contrôle, podr accept
(lu service dans une école inidépe idail
ou tenir une école privée, pourra prolit,
des avantages offerts par la présente 1
s'il paie régulièrement la retenue suri
somme qui lui sera *fixée par Pinspecti,
d'écoles de son district, comme représe
talit le montant de son traitement ; in-
l'instituteur qui aba ndoi nerait leise
giement pour accepter une situati
dans le commerce, l'inrdustrie, etc.,
pourrait être admis à payer la reten
q u'après êt r rent ré dans l'enseigna emer

SECTION 2.-Aux termes de la pi
sente loi, aucune pension ie sera pay
avant le mois de juillet 1885.

Néanmoins tout fonctionnaire de l'e
seignement primaire qui, pour (les ri
sons de santé, d'infirmités, <le vieile
on autres causes, serait forcé d'abando
lier l'enseignement avant cette époq
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